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Article 3: 
 
La présente modification entrera en vigueur au 1er janvier 2026.  
 
Article 4: 
 
La délibération n°2840/2025/FIN modifiée sera annexée à la présente délibération.  
 
Vote : approbation (unanimité de voix pour) 

 

 

Délibération n°2930/2025/FIN 

 
Article 1 : 
 
Le conseil d'administration arrête les éléments d'exécution budgétaire suivants, dans le cadre du budget 

rectificatif n°2 pour l'année 2025 : 

933 ETPT, dont 716 ETPT sous plafond d'emplois législatif et 217 ETPT 

hors plafond d'emplois législatif 

 
95 686 086 euros d'autorisations d'engagement dont : 

72 932 366 euros personnel 

15 883 652 euros fonctionnement 

6 870 068 euros investissement 

 
95 443 531 euros de crédits de paiement dont : 

72 932 366 euros personnel 

15 107 402 euros fonctionnement et intervention 

7 403 763 euros investissement 
 

82 845 494 euros de recettes globalisées 

8 295 860 euros de recettes fléchées 

-4 302 176 euros de solde budgétaire 
 
 

Article 2 : 
 
Le conseil d'administration vote les prévisions comptables suivantes : 

-3 140 609 euros de variation de trésorerie 

-1 108 093 euros de résultat patrimonial 

1 944 007 euros de capacité d'autofinancement 

-4 896 572 euros de variation de fonds de roulement 
 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier, de la situation patrimoniale 

sont annexés à la présente délibération. 

 
Vote : approbation (unanimité de voix pour) 
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Délibération n°2931/2025/FIN 

 
Article 1 : 
 
Le conseil d'administration arrête les éléments d'exécution budgétaire suivants, dans le cadre du budget 

initial pour 2026 : 

958 ETPT, dont 728 ETPT sous plafond d'emplois législatif et 230 ETPT 
 

hors plafond d'emplois législatif 

 
91 538 547 euros d'autorisations d'engagement dont : 

74 650 685 euros personnel 

12 968 518 euros fonctionnement 

3 919 344 euros investissement 

 
94 870 907 euros de crédits de paiement dont : 

74 650 685 euros personnel 

15 028 032 euros fonctionnement et intervention 

5 192 190 euros investissement 

 
80 715 927 euros de recettes de recettes globalisées 

8 584 712 euros de recettes fléchées 

- 5 570 268 euros de solde budgétaire 
 
 

Article 2 : 
 
Le conseil d'administration vote les prévisions comptables suivantes : 

-5 335 120 euros de variation de trésorerie 

-3 004 275 euros de résultat patrimonial 

47 825 euros de capacité d'autofinancement 

-5 135 027 euros de variation de fonds de roulement 

 
Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier, de la situation patrimoniale 

sont annexés à la présente délibération. 

 

Vote : approbation (unanimité de voix pour) 
















